
Royaume du Maroc
Ministère de l'lndustrie,
de l'lnvestissement, du Commerce

et de l'Economie Numérique

Direction Générale du Commetce
DDRC/DDC/SMS

En deuxième lieu, le Ministère
prévenir un dommage gtave et
imminent des importations et
mesure de sauvegarde.
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Avis public no 19 /I8 relatif aux résultats de I'enquête de téexamen
pour prorogation de [a mesute de sauvegarde appüquée sur les

impotations de fil machine et fer à béton

Ce Ministère a initié,le 13 Aorit 2018, une enquête de réexamelr pout la prorogation de la mesure de

sauvegarde sur les importations du fil machine et fer à béton, afin de déterminer si la mesure de

sauvegarde continue d'être nécessaire pour rêpatet ou ptévenir le dommage gtave causé à la branche

de production nationale, et qu'il existe des éléments de preuve selon lesquels ladite branche ptocède à

des ajustements et ce, conformément à l'article 69 de la loi 15-09 telative aux mesures de défense

commerciale.

Par le présent avis, consultable sur le site web du Ministère :

http://www.mcinet.gov.malce/antidumping/avis sauvgarde.asp, le Ministète publie les

résultats de l'enquête de ptorogation ayant fait l'objet d'un rapport détallé qui a été soumis à l'avis de

la Commission de Surweillance des Importations (CoSI), réunie le 19 décembre 2018.

l. Le produit considéré

Les produits objets de l'enquête de protogation de la mesure de sauvegarde sont le fil machine et le

fer à béton 
^ppàrteî^ît 

à la famille des produits longs de la sidérutgie. Les nomenclatures selon letalf
douanier marocain sont 721,3.91.90.00 pout le fi.I machine et7214.20.90.00 et 721.4.99.91.00 pour le

fer à béton.

2. Détermination si la mesute de sauvegarde continue d'être nécessaite pour réparer ou
prévenir un dommage grave causé à la branche de production nationale de fil machine et fet
à béton

Afin de déterminer si la mesute de sauvegarde continue d'être nécessaire pour téparer ou prévenir un
dommage grave conformément à l'article 69 de la loi 15-09, le Ministère a analysé, en premiet lieu, si

la mesure de sauvegarde continue d'être nécessaire pour réparer un dommage grâve. Â cet égatd, le

Ministère a examiné l'évolution des importations de fil machine et fer à béton et les indicateurs

économiques et financiers de la branche de production nationale à savoir la production,la capacité de

production, le taux d'udlisation des capacités, les ventes, le coürt de production, la rentabilité, les stocks,

la productivité et l'emploi.

a anzlysé si la mesure de sauvegarde continue d'être nécessaire pour
à cet effet, l'examen a été focahsé sur le comportement ptévisible et

ses effets sur la branche de production nationale après la levée de

Âinsi,le Ministère a conclu que :

malgté les baisses constatées en201.7 et le 1"'semestre 2018,1e niveau des im
fil machine et fer à béton teste importaîtpair rapport à la situation normale de
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Ia situation de la btanche de production nationale de fil machine et fet à béton a coflltu
une légète améüoration qü demeute néanmoins ttès ftagile ; et

le risque d'augmentation des impotations est réel et imminent en raison notamment de la

sutcapacité des ptoducteurs européens et chinois.

3. Programme d'ajustement de la branche de ptoduction nationale

Confotmément aux prescriptions de l'atticle 69 de la loi 15-09, la ptotogation de la mesure de

sauvegarde nécessite l'existence des éléments prouvant que la btanche de production nationale de fil
machine et fer à béton procède à des ajustements visant l'amélioratron de sa compétitivité.

La branche de production nationale a apporté les éléments de preuve petmettant de démontrer qu'elle
a procédé à la mise en Guvre d'un plan d'ajustement visant à acctoîtte sa compéutivité. Toutefois,
d'autres mesures d'ajustement sont en cours de déploiement, nécessitant le maintien de la mesure de

sauvegarde pour une période supplémentaire.

4. Natute de la mesure de sauvegarde projetée

La mesure de sauvegarde consiste en le maintien du droit additionnel spécifique de 0,55DH/kg,
applicable au-delà des contingents de 146 410 tonnes pour les impottations de fi.l machine et de 96

631 tonnes pout les importations de fer à béton.

p21 ailleurs et conformément aux prescdptions de l'article 76 de Ia loi 15-09, le droit additionnel
envisagé ne s'appliquera pas aux importations de fll machine et fer à béton originaires des pays en

développement membres de I'OMC süvants :

Aftique du Sud, Albanie, Angola, Antigua-et-Batbuda, Royaume de lâtabie Saoudite, Argentine, Arménie,
Royaume de Bahreïn, Bangladesh, Barbade , BeTtze, Bénin, Bolivie, Botswana, Btésil, Brunei Darussalam,

Burkina-Faso, Butundi, Cambodge, Cameroun, Cap-Vert, Chili, Chine, Colombie, Congo, République de

Corée, Costa Ric, Côte d'Ivoire, Cuba, Djibouti, Dominique, El Salvador, Emfuats arabes unis, Equateur, Ex-
République yougoslave de Macédoine (ERY1\Q, Fidji, Gabon, Gambie, Géorgie, Glnata, Grenade, Guatemala,

Guinée, Guinée-Bissau, Guyana, Harti, Honduras, Hong I{ong Chine, Iles Salomon, Inde, Indonésie,Jama'tque,

Jordanie, I(enya, I(oweït, Lesotho, Macao Chine, Madagascar, Malaisie, Malawi, Maldives, Mali, Maurice,

Mauritanie, Mexique, République de Moldova, Mongolie, Monténégto, Mozambique, Myanmar, Namibie,

Népal, Nicaragua, Niger, Nigéda, Oman, Ouganda, Pakistan, Panama, Papouasie-Nouvelle-Guinée,Paraguay,
Pérou, Philippines, Qatat, République cenluafticaine, République démocratique du Congo, République

démocratique populaire Lao, République dominicaine, République kitghize, Rwanda, Sainte-Lucie, Saint-I(itts-

et-Nevis, Saint-Vincent-et-1es-Gtenadines, Samoa, Sénégal, Sierra Leone, Singapour, Sri Lanka, Sutiname,

Swaziland, Tadjikistan, Taipei chinois, Tanzatie, Tchad, Thailande, Togo, Tonga, Trinité-et-Tobago, Tunisie,

Uruguay, Vanuatu, République Bolivarienne du Venezuela, Viet Nam, Yémen,Zambie,Zrnbabwe.

5. Dutée de prorogation de la mesure de sauvegatde et le calendder de sa libétalisation

La mesute de sauvegarde sera prorogée pour une dutée de trois (3) ans. Le niveau du contingent de

fer à béton contifluera d'augmenter de 1.0o/o pat aî selon le tableau suivant, pour satisfaire la

ptesctiption de la libéralisation de la mesute de sauvegarde conformément à l'aticle 65 de la loi 15-09

telative aux mesures de défense commerciale. Tandrs que le contingent du fi1 machine serâ fxé à

146 410 tonnes durant la période de prorogation de la mesure. La stabilisation du contt
machine est justrfiée pat le fait que son niveau actuel représente 660/o de la
augmentation progressive au cours de la période de la mise en æuvre de la mesure p
l'effet escompté de cette mesure.
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Niveau annuel du contingent du fer à béton non soumis au dtoit
additionnel

tofrfre
A compter de la date d'enttée en
vigueur de la mesute iusqu'au 31

décembte 2019

Du premiet ianviet 2020 au
31 décembre 2020

Du ptemiet janviet
2021 at 31 décembte

2021

Fer à béton 96 63"1 106 294 116 923

6. Les raisons qui ont motivé la protogation de la mesure de sauvegatde

Au terme de l'enquête de prorogation, il a été démontté que :

o la mesure de sauvegarde continue d'être nécessaire pour répâret et ptévenit ufr dommage
glave ; et

o il existe des éléments de preuve selon lesquels la branche de production nationale de fil
machine et fer à béton procède à des ajustements pour l'amélioradon de sa compétitivité.

Ainsi, le Ministète conclut que les condidons de ptorogation de la mesute de sauvegarde sut les

importations de fil machine et fer à béton sont réunies.

7. Clôtute de I'enquête

L'enquête de réexamen pour prorogation de la mesure de sauvegarde appliquée sur les imponations
de fiI machine et fer à béton initiée en date du 13 Aoirt 2018 est clôturée le vendredi 21 dêcembre
2018.
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